
d’une protection communautaire ou par un licencié contre la 
personne ayant accompli, à l’égard du matériel de récolte de la 
variété protégée acquis auprès d’une personne détenant une 
licence d’exploitation, certains actes, sans respecter les limites 
stipulées dans le contrat de licence conclu avec le titulaire de la 
protection 

Dispositif 

1) L’article 94 du règlement (CE) n o 2100/94 du Conseil, du 27 
juillet 1994, instituant un régime de protection communautaire 
des obtentions végétales, tel que modifié par le règlement (CE) n o 
873/2004 du Conseil, du 29 avril 2004, lu conjointement avec 
les articles 11, paragraphe 1, 13, paragraphes 1 à 3, 16, 27 et 
104 dudit règlement, dans des conditions telles que celles en cause 
au principal, doit être interprété en ce sens que le titulaire ou le 
licencié peut intenter une action en contrefaçon contre un tiers qui 
a obtenu le matériel par l’intermédiaire d’un autre licencié ayant 
enfreint les conditions ou les limitations figurant dans le contrat de 
licence que ce dernier licencié a précédemment conclu avec le titu
laire pour autant que les conditions ou les limitations en question 
portent directement sur les éléments essentiels de la protection 
communautaire des obtentions végétales concernée, ce qu’il 
revient à la juridiction de renvoi d’apprécier. 

2) S’agissant d’apprécier la contrefaçon, il est sans importance que le 
tiers qui a accompli des actes sur le matériel vendu ou cédé était 
informé ou aurait dû être informé des conditions ou des limitations 
contenues dans le contrat de licence. 

( 1 ) JO C 161 du 19.06.2010 

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 20 octobre 2011 
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Neira, Fernando Barrera Castro, Dolores Verdun Espinosa 
agissant en qualité d’ayant droit de José Bernal 
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[Sécurité sociale — Règlement (CEE) n o 1408/71 — Articles 
77 et 78 — Titulaires de pensions dues au titre de la légis
lation de plusieurs États membres — Enfants handicapés — 
Prestations familiales pour enfants à charge — Droit aux 
prestations dans l’ancien État membre d’emploi — Existence 
d’un droit aux prestations dans l’État membre de résidence — 
Absence de demande — Choix du versement d’une prestation 
d’invalidité incompatible avec les prestations pour enfants à 
charge — Notion de «prestation pour enfants à charge» — 
Maintien des droits acquis dans l’ancien État membre 

d’emploi] 

(2011/C 362/11) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Sozialgericht Nürnberg 

Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: Juan Perez Garcia, Jose Arias Neira, Fernando 
Barrera Castro, Dolores Verdun Espinosa agissant en qualité 
d’ayant droit de José Bernal Fernández Jose Bernal Fernandez 

Partie défenderesse: Familienkasse Nürnberg 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Sozialgericht Nürnberg — 
Interprétation des art. 77 et 78 du règlement (CEE) n o 1408/71 
du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l'application des régimes 
de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur famille qui se 
déplacent à l'intérieur de la Communauté (JO L 149, p. 2) — 
Prestations pour enfants handicapés à charge de titulaires de 
pensions ou de rentes dues au titre des législations de plusieurs 
États membres et prestations pour orphelins soumises aux légis
lations de plusieurs États membres — Droit à un complément 
versé par l'État d'activité professionnelle lorsque les prestations 
pour enfants de l'État de résidence sont plus élevées mais non 
compatibles avec une prestation non contributive pour invali
dité pour laquelle l'intéressé a opté 

Dispositif 

1) Les articles 77, paragraphe 2, sous b), i), et 78, paragraphe 2, 
sous b), i), du règlement (CEE) n o 1408/71 du Conseil, du 14 
juin 1971, relatif à l’application des régimes de sécurité sociale 
aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux 
membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la 
Communauté, dans sa version modifiée et mise à jour par le 
règlement (CE) n o 118/97 du Conseil, du 2 décembre 1996, 
tel que modifié par le règlement (CE) n o 1992/2006 du Parle
ment européen et du Conseil, du 18 décembre 2006, doivent être 
interprétés en ce sens que les titulaires d’une pension de vieillesse 
et/ou d’invalidité, ou l’orphelin d’un travailleur décédé, ayant été 
soumis à la législation de plusieurs États membres, mais dont les 
droits à pension ainsi que d’orphelin sont fondés sur la seule 
législation de l’ancien État membre d’emploi, sont en droit de 
réclamer aux autorités compétentes de cet État l’intégralité du 
montant des allocations familiales prévues par cette législation 
en faveur des enfants handicapés, alors même qu’ils n’ont pas 
demandé dans l’État membre de résidence à bénéficier des alloca
tions comparables d’un montant plus élevé prévues par la législa
tion de ce dernier État, en raison du fait qu’ils ont opté pour 
l’octroi d’une autre prestation pour handicapés qui est incompatible 
avec celles-ci, dès lors que le droit aux allocations familiales dans 
l’ancien État membre d’emploi a été acquis en vertu de la seule 
législation de ce dernier. 

2) La réponse à la troisième question est identique à celle apportée 
aux deux premières questions lorsque, en vertu de la législation de 
l’État membre de résidence, les intéressés ne sont pas en mesure 
d’opter pour le versement des allocations familiales dans cet État. 

( 1 ) JO C 221 du 14.08.2010
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